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REGLEMENT DE LA BRADERIE
DE L’ASSOCIATION FAMILIALE DE TEMPLEUVE

Les exposants ayant acceptés de participer à la braderie s’engagent à respecter le présent règlement.

ORGANISATION
1* La braderie est ouverte de 8h à 13h aux particuliers. Elle se déroule Place de la Gare, rue d’Anchin, parking d’Anchin, rue Gerekens (59242).

2* Chaque emplacement est numéroté et délimité par un marquage au sol. L’exposant devra respecter scrupuleusement la surface de l’emplacement alloué.
Seul l’organisateur est habilité à gérer les emplacements et les conflits. 

3* Chaque exposant est responsable de son emplacement. Il devra prendre toutes les précautions utiles pour éviter les vols et tous autres incidents.
=>L’organisateur ne sera pas tenu pour responsable en cas de vol ou autres.

4*Les exposants devront respecter l’emplacement qui leur est attribué (y compris les façades et clôtures des habitations).
=>Les exposants doivent reprendre leurs déchets et ne pas les laisser sur la voie publique.

5*La cession des emplacements est interdite entre exposants.

6* L’organisateur se réserve le droit de refuser un exposant s’il estime que la vente du produit fait du tort à d’autre ou contraire à la loi.

7* La vente d’animaux, d’armes, de cigarettes, d’alcool, de drogues ainsi que tous autres produits illicites sont formellement interdits sur la braderie.


INSCRIPTION
8* L’organisateur met en place deux jours d’inscriptions à la Salle André Farine, Le Temps des Loisirs, rue d’Orchies (ancienne école St Martin) les 2 samedis précédents le weekend de la braderie.
Le 1er samedi de 9h à 10h pour les adhérents et les riverains de la rue d’Anchin et Gerekens afin de réserver devant chez eux. S’ils ne viennent pas à cette date, les emplacements pourront être donnés à d’autres futurs exposants.
Le 1er samedi de 10h à 12h et le 2ème samedi de 9h30 à 12h pour les Templeuvois et extérieurs.

9*Pour l’inscription, nous remplissons un registre avec NOM/PRENOM, ADRESSE, N°TELEPHONE, N°CARTE IDENTITE et le MODE DE PAIEMENT du futur exposant. Ensuite, il lui est remis le présent règlement avec son numéro d’emplacement.

10* La possession d’un numéro d’emplacement est obligatoire pour participer à la braderie et vous sera demandé à l’entrée de la braderie.

11* Les mineurs ne peuvent exposer qu’en présence de leur tuteur légal.



ANNULATION

12* En cas de non-occupation d’un emplacement loué après 7h45, il est considéré vacant et pourra être reloué par l’organisateur.

13* L’organisateur ne fait ni la pluie, ni le beau temps : par conséquent, les conditions ne constituent pas un motif de remboursement, de même si l’exposant ne se présente pas.


ACCES / STATIONNEMENT

14* La braderie est réglementée par un arrêté municipal. Toutes infractions peuvent entrainer une verbalisation.

15* L’installation se fait à partir de 6 h30. Nous fermons l’accès à 7h45. Les véhicules devront être sortis des rues d’Anchin et Henriette Gerekens. 

16* Pour une meilleure organisation, un sens unique de circulation est mis en place, il faut donc arriver par la rue Grande Campagne et la rue de Roubaix (côté passage à niveau Riez). 
Il est impératif de respecter les règles mis en place par l’organisateur.


FERMETURE

18* La fermeture de braderie est fixée à 13h, dès lors, les exposants peuvent récupérer leur véhicule. La fermeture peut se faire avant, en fonction de la météo.


REGLES DE SECURITE

19* Les stands doivent être exposés de façon à laisser un passage aux forces de l’ordre et de secours. Il est interdit de circuler de 8h à 13h sur la braderie. 

20* Tout emplacement non conforme et gênant pourra être modifié ou démonté.

21* L’organisateur décline toutes responsabilités en cas de stand endommagés lors du passage des forces de l’ordre et de secours.
Bonne braderie


Braderie du : Dimanche 

Nom / Prénom :
Emplacement(s) : 
Paiement reçu :                    €				Date & Signature
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